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PREMIERE PARTIE'- STATUTS 

ARTICLE 1 - FORME 

La société est de forme civile, régie par le titre IX du livre 111 du Code civil, 
modifié par la loi du 04 janvier 1978 et le décret du 03 juillet 1978. 

ARTICLE 2 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est : "F ASC". 
La dénomination sociale doit figurer sur tous documents destinés aux tiers, 

précédée ou suivie des mots "société civile", ainsi que l'indication du capital social, du 
siège social, du numéro d'immatriculation, et du siège du tribunal du greffe où elle est 
immatriculée à titre principal. 

ARTICLE 3 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à CUCQ (62780) 255 rue Albert 
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Il peut être transféré partout ailleurs sur.décision collective extraordinaire
 des associés 
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colloqués ; faire toutes consignations ; former toutes demandes en mainlevée et exercer 
toutes actions pour l'exécution du contrat ; à cet effet, mandater, tant au niveau de 
l'instance, qu'au niveau de l'exécution de la décision à intervenir et de l'exercice des 
recours, tous avocats, avoués, huissiers de justice et, d'une manière générale, tous les 
auxiliaires de justice et experts dont le concours serait nécessaire . 

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire don1icile, 
substituer et, généralement, faire le nécessaire. 

Pour emprunter - Emprunter de toute personne ou établissement financier en 
une ou plusieurs fois, pour le temps, aux taux d'intérêts et sous les conditions que le 
mandataire jugera convenables. 

Obliger la société au remboursement du capital et au paie,nent des intérêts 
stipulés de la manière et aux époques qui auront été convenues. 

A la sùreté de cet emprunt, en principal, intérêts et accessoires, consentir tout 
privilège ou hypothèque portant sur l'immeuble sus-désigné. 

Faire toutes déclarations quant à l'affectation de la somme empruntée, obliger la 
société ou les associés conjointement pour le ci, où elle ne serait pas constituée, à 
effectuer cet emploi. 

Pour le cas où la somme empruntée est destinée au paiement du prix d'une 
acquisition en tout ou en partie, faire· toutes déclarations lors du paiement du prix sur 
l'origine des deniers, afin de faire bénéficier le prêteur du privilège de prêteur de deniers. 

Faire toutes déclarations au sujet de l'assurance-incendie, céder au prêteur 
jusqu'à due concurrence et ce, par préférence à la société ou aux associés, pour le cas où 
la société ne serait pas constituée, l'indemnité qui pourrait être due par les compagnies 
d'assurances e11 cas de sinistre. Consentir à toutes sig11ificatio11s des actes d'obligation. 

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire domicile, 
substituer et généralement faire le nécessaire. 

Pouvoirs divers - Faire toutes déclarations d'existence et toutes formalités. 

Faire ouvrir tous comptes courants et dépôts ba11caires ou postaux au nom de la 
société en formation et les faire fonctionner sur la seule signature d'un mandataire. 

Reprise des engagements - L'immatriculation de la société vaudra reprise des 
engagements ci-dessus par celle-ci conformément _à l'article 6 du décret numéro 78-904 
du 03 juillet 1978. ! 

Etant précisé que pour le cas où la société ne serait pas constituée, les associés, 
conformément aux dispositions de l'article 1843 du Code civil, ne seront pas tenus 
solidairement des obligations nées des actes ainsi accomplis. 
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